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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le 3° de l’article L. 2334-37 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° À la fin de première phrase, les mots : « lorsque celui-ci compte moins de cinq parlementaires » 
sont supprimés ;

2° La seconde phrase est supprimée.
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Depuis la loi de finances pour 2017, la présence des parlementaires dans la commission 
d’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) est limitée.

Désormais lorsque, dans un département, il y a moins de cinq parlementaires, l’ensemble des 
députés et sénateurs élus sont présents ; lorsque le département compte cinq parlementaires ou plus, 
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il est prévu la présence de deux députés et de deux sénateurs qui sont désignés, respectivement, par 
l’Assemblée nationale et par le Sénat.

Lors de précédents débats, cette restriction a déjà été contestée à de nombreuses reprises, des 
amendements déposés et rejetés.

Les arguments du gouvernement reposent sur des raisons de principe (la commission représente les 
élus locaux) et pratiques (dans certains départements la commission serait devenue pléthorique). 
Les nominations qui viennent d’intervenir montrant bien les limites de cette désignation.

Tout d’abord, ce système est injuste. Il convient donc de rétablir l’équité entre les parlementaires 
d’un département. Il est difficilement acceptable pour un député qu’un autre parlementaire du même 
département influe sur sa propre circonscription.

Des parlementaires ayant le plus grand nombre de communes du département peuvent en être 
exclus alors qu’ils ont une connaissance utile du territoire.

La présence de tous les parlementaires se justifie d’autant plus qu’une redéfinition des missions des 
députés vient d’être opérée du fait de :

– La loi sur le non-cumul des mandats qui modifie les relations avec les élus ;

– La suppression de la réserve qui ôte aux parlementaires la possibilité de soutenir directement des 
projets des collectivités territoriales de leur département.

Ces mesures éloignent le parlementaire de son territoire au risque d’en faire un élu « hors sol ».

La présence des parlementaires au sein de cette commission leur permettrait de participer aux 
réflexions relatives à leur territoire, de connaître les demandes des communes en matière 
d’investissement.

Les parlementaires doivent disposer d’une vision globale de la mobilisation des crédits d’État dans 
leur département.

Il est certes rétorqué, par le Gouvernement, qu’une instruction a été adressée aux préfets de région 
et de département le 27 avril 2016. Cette instruction leur demande de « communiquer aux 
parlementaires, une fois les décisions prises, les opérations retenues à la fois sur la DETR et sur le 
fonds de soutien à l’investissement local ». Elle invite en outre les préfets à « répondre à toutes 
leurs questions et à leurs demandes d’explications sur les modalités de gestion de ces crédits et sur 
les critères de sélection des dossiers qui auront été retenus ».

À cela, on peut faire trois remarques :

– Nul ne peut garantir que cette information sera exhaustive dans tous les départements et régions ;

– Cette information est postérieure à la décision, ce qui n’a pas le même impact ;
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– Il serait intéressant pour les députés d’avoir aussi connaissance des dossiers refusés ou ajournés, 
dans un souci d’évaluation des politiques publiques.

Pour toutes ces raisons, cet amendement vous propose de modifier l’alinéa 3 de l’article L. 2334-37 
du code général des collectivités territoriales afin de prévoir la présence de tous parlementaires au 
sein de la commission DETR.

 


